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REVUE MILITAIRE SUISSE
S° 20. Lausanne, le 18 Oclobre 1873. XVIII" Annee.

Sommaire. — Reorganisation de l'armee frangaise. — Nouvelles et
chronique.

Armes speciales. — Note sur la puissance de penetration de l'artillerie
suisse. Avec un croquis. — Le canon suisse de 84mm devant

la commission frangaise d'artillerie. — Manceuvres d'automne
1873 de la 29° division allemande. (Fin.j — Nouvelles et
chronique.

REORGANISATION DE L'ARMEE FRANQAISE.

En application de Ia loi du 24 juillet 1873, le gouvernement
vient de publier un rapport et huit decrets qui serviront de bases
ä la nouvelle Organisation. A ce titre nous croyons devoir les re-
produire en entier, avec les principaux tableaux y annex6s :

Rapport au President de la Republique frangaise.
Versailles, 28 septembre 1873.

Monsieur le president, — La loi du 24 juillet dernier dispose dans son article
premier que le territoire de la France sera, pour toules les parlies de son Organisation

mililaire, divise en 18 rögions el en subdivisions de rögions qui seront dö-
terminöes par un röglement d'administration publique, et dans son article 6 que
chaeune de ces rögions sera oecupöe par un corps d'armöe dont eile indique la

composition gönörale. En möme temps, et dans ce möme article, eile annonce
qu'une loi ultörieure döterminera la composition dötaillöe de ces corps d'annöe,
de leurs cadres et de leurs effectifs.

Les volontes ainsi fortnulees par l'Assemblee nationale me tracaient des devoirs
que je devais remplir sans dölai, et m'imposaient en möme temps des röserves
dont je me suis efforce de ne pas m'öcarter dans les mesures que je vais avoir
l'honneur de vous exposer et que je soumets ä votre haute approbalion.

D'une part, aprös avoir pris l'avis du conseil supörieur de la guerre, j'ai fait
preparer, pour ötre soumis au conseil d'Etat, un projet de division du territoire
en 18 rögions et en subdivisions de rögions. D'autre part, pour me conformer
aux intenlions de l'Assemblee et en exöcution de la loi precilöe, j'ai juge utile et
necessaire de proceder des ä present ä une repartition de nos rögiments d'infanlerie,

de cavalerie et d'arlillerie en rapport avec les bases döjä arrölöes de notre
Organisation militaire el propres ä en faciliter le developpement normal ultörieur.
Pour ötre complete, cette röpartition necessite, il est vrai, la creation d'un certain
nombre de rögiments nouveaux, mais ceux-ci seront composös de fractions
constituöes tiröes des rögiments actuellement existants; leur formation n'augmentera
l'armöe ni d'une compagnie, ni d'un escadron, ni d'une batterie, et loin d'entrai-
ner des aecroissements de cadres, me forcera, ä mon grand regrel, de metlre
provisoirement quelques oföciers ä la suite.

Ces condilions rigoureuses, lors möme qu'elles ne m'auraienl pas öle dictöes par
mon respect pour les droits que l'Assemblöe s'est reserves, et par l'obligation de
ne prejuger en rien la loi ä inlervenir sur la composition des cadies, me seraient
fatalemenl imposees par les ressources reslreintes de notre budget et pär la
necessite de ne pas ajouter aux charges qui pösenl sur les finances de l'Etat et sur
les contribuables. A ce point de vue, les mesures dont il s'agit offriront cet avantage

que les changements de garnison qui vont s'eflectuer dans un delai prochain
pourront ötre calculös d'aprös l'organisation nouvelle el nous öpargneront des re-
maniements ultörieurs onereux.
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J'ai la ferme confiance que l'armöe accueillera avec son dövouement et son
patriotisme habituels ces dispositions qui repondent ä ses besoins et aux voeux du

pays exprimes et sanctionnes par la voix de ses reprösentants.
Des decrels et döcisions ullörieurs determineront, dans le möme ordre d'idöes

et sous les mömes reserves, les mesures complementaires qu'il y aura lieu de
prendre concernant les iroupes du gönie, celles du train des equipages, les
pontonniers et les services accessoires de l'armee.

Si vous approuvez ces considerations, j'ai l'honneur de vous demander de re-
velir de votre signature les döerets ci-joints. — Veuillez agreer, etc.

Creation de 18 corps d'armee ä l'interieur.

Au nom du peuple francais,
Le president de la Republique frangaise,
Vu la loi du 24 juillet 1873 sur l'organisation de l'armöe, — döeröte :

Art. 1er. II est immediatement creö dix-huit corps d'armee, döslinös ä occuper
ultörieurement les dix huit rögions entre lesquelles le terriloire de la France doit
ölre divise, conformöment ä l'article 1er de cette loi.

Chacun de ces corps d'armee comprend deux divisions, et chaque division deux
brigades d'infanlerie.

Les 126 rögiments d'infanlerie et les 30 bataillons de chasseurs ä pied seront
de suite röpartis entre ces corps, divisions et brigades, conformöment au tableau
annexö au present döeret.

Des döerets et döcisions ultörieurs pourvoiront au complöment de chaque corps
d'armöe en troupes de toutes armes, ct, lorsque la loi des cadres aura ele rendue,
determineront la composition de ses divers services conformement ä la teneur de

celte loi.
Les divisions el les brigades d'infanterie creees par le present decret sont nu-

merotees dans l'ordre des corps d'armöe dont elles fönt partie : les divisions de 1

ä 36, et les brigades de 1 ä 72. Ces numeros leur seront dorenavant affectes et
serviront, dans les rapports sur les Operations de guerre, ä les dösigner simultanement

avec les noms des officiers göneraux qui les commanderont.
Les 1er, 2e, 3e, 4", 5e, 6e, 7e el 8e corps d'armee actuels sont dissous; les

divisions et troupes d'infanterie qui les composent entrent dans la formation des

nouveaux corps d'armee.

Arl. 2. Le ministre de la guerre est charge de l'exöcution du present decret.

Creation du 19e corps d'armee en Algerie.

Art. 1er. Conformement ä l'article 2 de la loi du 24 juillet 1873, sur
l'organisation gönörale de l'armöe, les troupes speciales ä l'Algörie constituent un corps
d'armee dislinct, qui prendra le numero 19.

Art. 2. Le commandement de ce corps d'armee est exerce, en temps normal,

par le gönöral commandanl superieur des forces de terre et de mer en Algörie.
Arl. 3. L'organisalion et la composilion dötaillöe de ce corps d'armee seront

döterminees ultörieurement, conformöment aux prescriptions de la loi ä inlervenir
sur les cadres de l'armee.

Art. 4. II est eröö pour le 19e corps d'armee une 19e brigade d'artillerie.
Art. 5. Jusqu'ä nouvel ordre, en dehors des corps speciaux ä l'Algörie, les

troupes de toutes armes actuellement en Algerie seronl considerees comme
provisoirement dötachöes des corps d'armee de l'intörieur. Leurs relalions de service

avec ces derniers seront ultörieurement döterminees.
Art. 6. Le ministre de la guerre est charge de l'execulion du prösent decrel.
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Nomination des commandants de corps d'armee.

Art. 1er. Sont nommes au commandement des dix-huit corps d'armöe de

l'interieur, creös par le döeret en date de ce jour, les officiers gönöraux dont les noms
suivent :

MM. Clinchant (Justin), au 1er corps d'armöe.
Montaudon (Jean-Baptiste-Alexandre), au 2e corps d'armee.
Lebrun (Barthölemy-Louis-Joseph), au 3" corps d'armee.
Deligny (Edouard-Jean-Etienne), au 4e corps d'armöe.
Bataille (Henri-Jules), au 5e corps d'armee.
Douay (Felix-Charles), au 6" corps d'armee.
Le duc d'Aumale (Hri-Eug.-Phil.-Louis d'Orlöans), au 7e corps d'armöe.
Ducrot (Auguste-Alexandre), au 8C corps d'armee.
Courtot de'Cissey (Ernest-Louis-Gustave), au 9e corps d'arme«.
Forgeot (Jules-Etienne-Marie), au 10e corps d'armee.
Lallemand (Orphis-Leon), au 11* corps d'armee.
De Larligue (Marie-Hippolyte), au 12e corps d'armee.
Picard (Joseph-Alexandre), au 13e corps d'armee.
Bourbaki (Charles-Denis-Sauterre), au 14e corps d'armee.
Espivent de la Villesboisnet (Henri), au lSe corps d'armee.
Baron Aymard (Edouard-Alphonse-Antoine), au 16e corps d'armee
De Salignac-Fönelon (Jules-Victor-Anatole), au 11e corps d'armee.
D'Aurelle de Paladines (Louis-Jean-Baptisle), au 18e corps d'armee.

Art. 2. Les prörogatives et attributions des commandants des dix-huit nouveaux
corps d'armee se borneront, jusqu'ä nouvel ordre, ä celles definies par les reglements

et instructions en vigueur pour les commandants de troupes actives.
Le commandement territorial continuera ä appartenir, jusqu'ä la fixation, dans

les formes döterminees par la loi, des dix-huit rögions de corps d'armöe, aux
gönöraux commandant les divisions territoriales.

Art. 3. La date de l'entree en fonctions de chacun des officiers gönöraux
appelös au commandement d'un des dix-huit corps d'armee sera fixee par sa lettre
de commandement.

Art. 4. Le ministre de la guerre est charge de l'execulion du presenl decret.

Commandement de Paris.

Art. 1er. L'armee de Versailles, teile qu'elle a öle reconstiluee par döerets en
dale des 31 mai et 5 juin 1873, est dissoute.

Les troupes qui la composent seront reparties enlre quelques-uns des corps
d'armee ä constiluer, en exöcution de la loi du 24 juillet 1873.

Art. 2. M. le general de division de Ladmirault, gouverneur mililaire de Paris,
actuellement commandant en ehef de l'armee de Versailles el commandant superieur

de Ia lre division militaire, prendra le litre de gouverneur de Paris,
commandant superieur de la l" division militaire, et continuera d'exercer ces
fonctions.

Art. 3. En altendant que la division du terriloire de la France en dix-huit
rögions ait öte definitivement arrötöe par decret rendu dans la forme des röglements
d'administration publique, toules les troupes stationnees dans la circonscription de

la l" division militaire, ä quelque corps d'armöe qu'elles appartiennent, seronl
sous les ordres de M. le general de Ladmirault.

Des instructions speciales feront connaitre les rapporls qui doivenl exister entre
ces troupes et leur commandant de corps d'armöe.

Art. 4- Le ministre de la guerre est chargö de l'exöcution du prösent döerot.
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Commandement de Lyon.

Art. 1er. En attendant que la division du territoire de la France ail öte
definitivement arrötöe par döeret rendu dans la forme des reglements d'administration
publique, M. le general de division Bourbaki, commandanl le 6e corps d'armöe
ei commandant supörieur des 8e et 22e divisions militaires, nommö par döeret du
28 septembre 1873 au commandement du 14e corps d'armöe, continuera d'exer-
cer les fonctions de commandant superieur des 8" et 22e divisions militaires.

II prendra le titre de gouverneur militaire de Lyon.
Art. 2. Le minislre de la guerre est charge de l'exöcution du prösent döeret.

Creation de 18 nouveaux regiments d'infanterie.

Art. 1er. Dans chacun des dix-huit corps d'armöe de l'intörieur cröös par le
döeret du 28 septembre courant, el dans le but de complöter le chiffre des
rögiment nöcessaires pour parfaire les quatre brigades d'infanterie composant les deux
divisions aftectees ä chaque corps d'armee par l'article 6 de Ia loi du 24 juillet
1873, il sera immödiatement cree un huitiöme rögiment dont les elements seront
pris dans les sept premiers.

Art. 2. Les dix-huit rögiments d'infanterie de ligne ä eröer, aux termes de
l'article pröcödent, prendront rang ä la suite des rögiments d'infanterie actuels et
seront numörotös de 127 ä 144, dans l'ordre des corps d'armee au sein desquels
ils auront ötö formös.

Art. 3. La formalion de chacun des rögimenls donl il s'agit aura lieu en reu-
nissant 21 compagnies constituöes, prelevöes ä raison de 3 par regiment sur les 7

rögimenls d'infanterie atlribues ä chaque corps d'armee par le decret du 28
septembre 1873. Ces compagnies ne seront pas remplacöes dans le rögiment qui les

aura fournies; de teile sorte que les 8 regimenls d infanterie de chaque corps
d'armöe comprendront chacun 21 compagnies.

Art. 4. Le nombre des compagnies de chaque rögiment d'infanterie de ligne
se trouvant röduit ä 21 compagnies, les quatriemes balaillons actuels cesseront
d'exister, et jusqu'ä ce que la loi ä intervenir sur les cadres ait statue sur ce point,
chacun de ces regiments comprendra 3 bataillons ä 6 compagnies et 3 compagnies
de depöt.

Art. 5. Les chefs de bataillon, adjudants-majors el adjudants sous-officiers des

quatriemes bataillons supprimes, qui ne trouveront pas place dans la nouvelle
Organisation, sont provisoirement mis ä la suite.

Art. 6. Les rögimenls d'infanterie de ligne nos 127 ä 144 n'auront provisoirement

ni tambour-major, ni musique, ni sapeurs; il ne sera point formö non plus,
jusqu'ä nouvel ordre, de compagnie hors rang. Des mesures spöciales seront
prises, quanl au dernier point, pour assurer le service.

Art. 7. Les officiers superieurs et aulres, nöcessaires pour constiluer les etats-
majors de rögiment et de bataillon, seront preleves sur l'ensemble de l'armöe, el
de preference seulement dans le corps d'armee. Ils ne seront provisoirement pas
remplacös dans le cadre general des officiers de leur grade.

Art. 8. Le ministre de la guerre est chargö de l'execulion du prösent decret.

Creation de 14 nouveaux regiments de cavalerie.

Art. 1er. Dans le bul de preparer l'execulion de la loi du 24 juillet 1873, sur
l'organisalion generale de 1'armöe, en röpartissant les escadrons de cavalerie,
actuellement existants, en un plus grand nombre de regiments de cavalerie, de facon
ä pouvoir organiser, conformement ä l'article 6 de ladite loi, les brigades de
cavalerie aßectöes aux dix-huit corps d'armee, toul en reservant les rögiments
nöcessaires aux divisions speciales de cette arme, il est eröe qualorze nouveaux
regimenls de cavalerie.
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Art. 2. Cette creation a lieu en prelevanl un escadron constitue sur les 6

escadrons de chacun des 56 rögimenls de cavalerie actuellement existants, les
rögimenls de chasseurs d'Afrique el de spahis mis ä part.

Art. 3. Les 56 escadrons ainsi obtenus sont röpartis par groupes de 4
escadrons, autant que possible de möme arme, et destinös ä former un des nouveaux
regiments.

Art. 4. La cavalerie de France se trouve ainsi constituee en 56 regiments ä.5
escadrons, et 14 regiments provisoirement ä 4 escadrons. Dans chacun des
anciens rögiments, les troisiömes chefs d'escadrons, les troisiömes adjudanls-majors
et un des emplois d'adjudant sous-officier, se trouvent ainsi supprimös. Ceux des
litulaires qui ne peuvent trouver place dans l'orgaiiisation des nouveaux rögiments
sonl provisoirement mis ä la suile.

Art. 5. Les 14 rögiments de nouvelle formalion comprendronl :

6 rögiments de dragons, nos 21 ä 26.
6 rögiments de chasseurs, n08 15 ä 20.
2 rögiments de hussards, nM 11 et 12.
Art. 6. Les officiers supörieurs et aulres appeles ä constiluer l'ötat-major des

nouveaux rögimenls ne seront pas, jusqu'ä nouvel ordre, remplacös dans le cadre
gönöral des officiers de cavalerie de leur grade.

Art. 7. Les nouveaux rögimenls dont il s'agil n'auront, jusqu'ä nouvel ordre,
ni fanfare ni peloton hors rang; des mesures spöciales seront prises, quant au
dernier point, pour assurer le service.

Art. 8. II est formö, conformöment au tableau n° 1, annexö au present decret,
18 brigades de cavalerie divisionnaire numörotees de 1 ä 18, el afieclöes aux 18
corps d'armöe des mömes numöros.

Art. 9. Les 34 rögiments de cavalerie, restös en dehors de cette formalion,
sont formes conformement au lableau n° 2, annexö au present döeret, en brigades
et en divisions.

Art. 10. Le ministre de la guerre est chargö de l'exöcution du present decret.

Creation de 8 nouveaux regiments d'artillerie.

Art. 1er. En execulion de la loi du 24 juillei 1873 sur Porganisation generale
de l'armöe, il est eröö huil regimenls d'arlillerie destinös ä complöter le nombre
des regimenls de cetle arme necessaires pour former les 19 brigades d'artillerie
affectees aux 18 corps d'armee de l'intörieur et au corps d'armee spöcial de
l'Algörie.

Art. 2. La formation de ces regiments a lieu au moyen d'ölements prölevös
sur l'ensemble des rögimenls existants, et de teile sorle que le nombre tolal des
balteries d'artillerie döjä existantes et le cadre acluel des officiers de cetle arme
ne soient point döpassös.

Art. 3. Les 38 rögiments d'arlillerie rösultant de cette creation sont parlages,
conformöment au lableau annexe au prösent decret, .en 19 brigades afieclöes,
dans l'ordre de leur numöro, aux 18 corps d'armee de l'intörieur et au 19e corps
special ä l'Algörie.

Arl. 4. La composition provisoire de chaque brigade et de chaque regiment,
en attendant la loi ä inlervenir sur les cadres, sera fixöe par une decision
ministerielle speciale.

Arl. 5. Le ministre de la guerre est charge de l'exöcution du present decret.
Fait ä Versailles, le 29 septembre 1873.

Marechal de Mac-Mahon, duc de Magenta.
Par le president de la röpublique :

Le ministre de Ie guerre,
Gönöral du Barail.
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Repartition de l'infanterie entre les 18 corps d'armee.

I" Corps d'armee.
lre Division. 25. bataillon de chasseurs.
lre brigade. 43. reg. d'infanterie. — 127. reg. d'infanlerie.
2. brigade. 1er reg. d'infanlerie. — 84. rög. d'infanlerie.
2. Division. 1er bataillon de chasseurs.
3. brigade. 35. reg. d'infanlerie. — 73. reg. d'infanterie.
4. brigade. 8. reg. d'infanterie. — 110. rög. d'infanterie.

IIe Corps d'armee.
3. Division. 2. balaillon de chasseurs.
5. brigade. 54. reg. d'infanterie. — 87. reg. d'infanlerie.
6. brigade, 51. rög. d'infanterie. — 72. reg. d'infanterie.
4. Division. 12. balaillon de chasseurs.
7. brigade. 67. reg. d'infanlerie. — 128. rög. d'infanlerie.
8. brigade. 45. reg. d'infanlerie. — 120. reg. d'infanlerie.

HI" Corps d'armee.
5. Division. 30. bataillon de chasseurs.
9. brigade. 39. reg. d'infanterie. — 74. rög. d'infanterie.
10. brigade. 36. rög. d'infanterie. — 119. reg. d'infanterie.
6. Division. 20. bataillon de chasseurs.
11. brigade. 24. reg. d'infanterie. — 28. rög. d'infanterie.
12. brigade. 5. reg. d'infanterie. — 129. reg. d'infanterie.

IV" Corps d'armee.
7. Division. 17. bataillon de chasseurs.
13. brigade. 101. reg. d'infanterie. — 102. reg. d'infanterie.
14. brigade. 103. rög. d'infanterie. — 104. reg. d'infanterie.
8. Division. 9. balaillon de chasseurs.
15. brigade. 124. reg. d'infanterie. — 130. reg. d'infanlerie.
16. brigade. 115. rög. d'infanlerie. — 117. reg. d'infanlerie.

Ve Corps d'armee.
9. Division. 4. bataillon de chasseurs.
17. brigade. 82. rög. d'infanterie. — 85. reg. d'infanlerie.
18. brigade. 113. rög. d'infanterie. — 131. rög. d'infanterie.
10. Division. 18. balaillon de chasseurs.
19. brigade. 46. rög. d'infanterie. — 89. reg. d'infanterie.
20. brigade. 31. rög. d'infanterie. — 76. rög. d'infanlerie.

VI" Corps d'armee.
11. Division. 10. bataillon de chasseurs.
21. brigade. 26. rög. d'infanterie. — 69. reg. d'infanlerie.
22. brigade. 37. rög. d'infanterie. — 79. rög. d'infanterie.
12. Division. 26. bataillon de chasseurs.
23. brigade. 94. reg. d'infanlerie. — 106. reg. d'infanlerie.
24. brigade. 91. rög. d'infanterie. — 132. reg. d'infanterie.

VII* Corps d'armee.
13. Division. 21. balaillon de chasseurs.
25. brigade. 35. reg. d'infanterie. — 42. rög. d'infanterie.
26. brigade. 21. reg. d'infanterie. — 109. rög. d'infanlerie.
14. Division. 3. balaillon de chasseurs.
27. brigade. 60. rög. d'infanlerie. — 133. reg. d'infanterie.
28. brigade. 23. reg. d'infanterie. — 44. reg. d'infanterie.

VIII' Corps d'armee.
15. Division. 5. bataillon de chasseurs.
29. brigade. 4. reg. d'infanterie. — 56. rög. d'infanterie.
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30. brigade. 10. reg. d'infanlerie. — 27. reg. d'infanlerie.
16. Division. 15. bataillon de chasseurs.
31. briqade. 95. rög. d'infanlerie. — 134. reg. d'infanterie.
32. brigade. 13. rög. d'infanterie. — 29. reg. d'infanterie.

IXe Corps d'armee.
17. Division. »
33. brigade. 68. reg. d'infanlerie. — 90. rög. d'infanlerie.
34. brigade. 114. rög. d'infanterie. — 125. reg. d'infanterie.
18. Division. 13. bataillon de chasseurs.
35. brigade. 32. rög. d'infanlerie. — 66. reg. d'infanterie.
36 brigade. 77. reg. d'infanlerie. — 135. rög. d'infanlerie.

Xe Corps darmee.
19. Division. 19. bataillon de chasseurs.
37. brigade. 48. reg. d'infanlerie. — 71. reg. d'infanterie.
38. brigade. 41. rög. d'infanlerie. — 70. reg. d'infanterie.
20. Division. »
39. brigade. 25. reg. d'infanterie. — 47. reg. d'infanterie.
40. brigade. 2. rög. d'infanterie. — 136. rög. d'infanlerie.

XI' Corps d'armee.
21. Division. 22. bataillon de chasseurs.
41. brigade. 64. reg. d'infanlerie. — 65. reg. d'infanlerie.
42. brigade. 116. rög. d'infanterie. — 118. rög. d'infanterie.
22. Division. »
43. brigade. 93. reg. d'infanterie. — 137. reg. d'infanlerie.
44. brigade. 19. reg. d'infanterie. — 62. rög. d'infanterie.

XII" Corps d'armee.
23 Division. 23. bataillon de chasseurs.
45. brigade. 14. rög. d'infanterie. — 138. reg. d'infanterie.
46'. brigade. 78. reg. d'infanlerie. —80. rög. d'infanlerie.
24. Division. »

47. brigade. 107. rög. d'infanterie. — 108. reg. d'infanterie.
48. brigade. 50. reg. d'infanterie. — 63. rög. d'infanlerie.

XIII' Corps d'armee.
25. Division. 11. bataillon de chasseurs.
49. brigade. 16. rög. d'infanterie. — 38. reg. d'infanterie.
50. brigade. 86. reg. d'infanterie. — 92. rög. d'infanterie.
26. Division. 16. balaillon de chasseurs.
51. brigaJe. 98. reg. d'infanterie. — 105. reg. d'infanlerie.
52. brigade. 121. reg. d'infanlerie. — 139. reg. d'infanlerie.

XI Ve Corps d'armee.
27. Division. 6. balaillon de chasseurs.
53. brigade. 52" rög. d'infanlerie. — 140. rög. d'infanlerie.
54. brigade. 30. reg. d'infanterie. — 97. reg. d'infanlerie,
28. Division. 14. balaillon de chasseurs.
55. brigade. 75. reg. d'infanterie. — 96 reg. d'infanlerie.
56. brigade. 22. rög. d'infanterie. — 99. rög. d'infanterie.

XV" Corps d'armee.
29. Division. 7. bataillon de chasseurs.
57. brigade. 40. reg. d'infanterie. — 112. reg. d'infanlerie.
58. brigade. 61. reg. d'infanterie. — Hl. rög. d'infanterie.
30. Division. 24. bataillon de chasseurs.
59. brigade. 3. rög. d'infanterie.— 141. reg. d'infanlerie.
60. brigade. 55. reg. d'infanterie. — 58. reg. d'infanterie.
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XVI" Corps d'armee.

31. Division. »

61. brigade. 17. reg. d'infanlerie. — 122. reg. d'infanlerie.
62. brigade. 12. reg. d'infanterie. — 81. rög. d'infanterie.
32. Division. 27. bataillon de chasseurs.
63. brigade. 83. rög. d'infanterie. — 100. reg. d'infanlerie.
64. brigade. 15. rög. d'infanlerie. — 142. rög. d'infanlerie.

XVII' Corps d'armee.
33. Division. 29. bataillon de chasseurs.
65. brigade. 7. rögiment d'infanlerie. — 9. reg. d'infanlerie.
66. brigade. 11. reg. d'infanlerie. — 20. rög. d'infanterie.
34. Division. 8. bataillon de chasseurs.
67. brigade. 88. reg. d'infanlerie. — 126. rög. d'infanterie.
68. brigade. 59. rög. d'infanlerie. — 143. reg. d'infanlerie.

XVIII' Corps d'armee.
35. Division. »
69. brigade. 6. reg. d'infanterie. — 123. rög. d'infanlerie.
70. brigade. 57. reg. d'infanterie. — 144. reg. d'infanlerie.
36. Division. 28. bataillon de chasseurs.
71. brigade. 34. reg. d'infanterie. — 49. rög. d'infanterie.
72. brigade. 18. rög. d'infanlerie. — 53. reg. d'infanterie.

Brigades de cavalerie affectees aux 18 corps d'armee dans l'ordre de leurs
numeros.

lre brigade. 19. reg. de chasseurs. — 5. rög. de dragons.
2. brigade. 3. reg. de chasseurs. — 13. reg. de dragons.
3. brigade. 12. rög. de chasseurs. — 21. rög. de dragons.
4. brigade. 20. reg. de chasseurs. — 2. reg. de dragons.
5. brigade. 10. reg. de chasseurs. — 4. reg. de dragons.
6. brigade. 6. rög. de chasseurs. — 12. reg. de dragons.
7. brigade. 9. reg. de hussards. — 1er reg. de dragons.
8. brigade. 18. reg. de chasseurs. — 10. rög. de dragons.
9. brigade. 2. rög. de chasseurs. — 3. reg. de dragons.
10. brigade. 12. rög. de hussards. — 24. rög. de dragons.
11. brigade. 6. reg. de hussards. — 25. reg. de dragons.
12. brigade. 17. reg. de chasseurs. — 20. rög. de dragons.
15. brigade. 16. reg. de chasseurs. — 19. rög. de dragons.
14. brigade. 3. reg. de chasseurs. — 6. reg. de dragons.
15. brigade. 4. reg. de chasseurs. — 26. reg. de dragons.
16. brigade. 8. rög. de chasseurs. — 17. reg. de dragons.
17. brihade. 14. reg. de chasseurs. — H. reg. de dragons.
18. brigade. 7. reg. de hussards. — 15. reg. de dragons.

Brigades de cavalerie destinees ä la formation eventuelle de divisions de

cavalerie.

Cuirassiers.
Ve brigade. 1er reg. de cuirassiers. — 5. de cuirassiers.
2. brigade. 2. reg. de cuirassiers. — 8. de cuirassiers.
3. brigade. 3. rög. de cuirassiers. — 6. de cuirassiers.
4. brigade. 4. reg. de cuirassiers. — 9. de cuirassiers.
5. brigade. 7. reg. de cuirassiers. — 10. de cuirassiers.
6. brigade. 11. reg. de cuirassiers. — 12. de cuirassiers.

Dragons.

i" brigade. 7. reg. de dragons. — 18. de dragons.
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2. brigade. 8. reg. de dragons. — 9. de dragons.
3. brigade. 14. reg. de dragons. — 16. de dragons.
4. brigade. 22. reg. de dragons. — 25. de dragons.

Chasseurs.

i" brigade. 1er reg. de chasseurs. — 15. de chasseurs.
2. brigade. 7- rög. de chasseurs. — 11. de chasseurs.
3. brigade. 9. reg. de chasseurs. — 13. de chasseurs.

Hussards.
1™ brigade. 1er reg. de hussards. — 11. de hussards.
2. brigade. 2 reg. de hussards. — 4 de hussards.
3. brigade. 3. rög. de hussards. — 8. de hussards.
4. brigade. 5 reg. de hussards. — 10. de hussards.

Brigades d'artillerie affectees aux 18 corps d'armee dans l'ordre de leurs
numeros. •

1" brigade. 15 rög. d'artillerie. — 27. d'artillerie.
2. brigade. 12. reg. d'arlillerie. — 13. d'artillerie.
3. brigade. 11. rög. d'arlillerie. — 22. d'artillerie.
4. brigade. 26. rög. d'artillerie. — 31. d'artillerie.
5. brigade. 30. reg. d'artillerie. — 32. d'artillerie.
6. brigade. 8. rög. d'arlillerie. — 25. d'arlillerie.
7. brigade. 4. rög. d'arlillerie. — 5. d'artillerie.
8. brigade. 1er reg. d'artillerie. — 17. d'arlillerie.
9. brigade. 20. rög. d'artillerie. — 33. d'artillerie.
10. brigade. 7. rög. d'arlillerie. — 10. d'artillerie
11. brigade. 21. reg. d'artillerie. — 34. d'arlillerie.
12. brigade. 28. reg. d'arlillerie.. — 35. d'artillerie.
13. brigade. 16. rög. d'artillerie. — 36. d'arlillerie.
14. brigade. 2. rög. d'arlillerie. — 6. d'artillerie.
15.. brigade. 29. reg. d'arlillerie. — 37. d'artillerie.
16. brigade. 3. rög. d'artillerie^ — 9. d'arlillerie.
17. brigade. 18. rög. d'artillerie. — 23. d'artillerie.
18. brigade. 14. rög. d'artillerie. — 24. d'artillerie.
19. brigade. 19. reg. d'arlillerie. — 38. d'artillerie.

Tableau indiquant les changements qui vont etre apportes dans remplacement
des regiments d'infanterie.

(N. B. On a indique, sous la dönominalion Paris, lous les corps faisant partie
de l'armee de Versailles

l*r de ligne, de Cambrai ä Cambrai. — Depot, de Cambrai ä Cambrai.
2. de ligne, de Limoges ä Paris. — Döpöt, deLimogesä Granville. — 3.

balaillon, de Limoges ä Granville.
3. de ligne, de Nimes ä Nimes. — Depot, de Nimes ä Nimes.
4. de ligne, Dijon ä Dijon. — Döpöl, de Dijon ä Dijon.
5. de ligne, du Havre au Havre. — Depot, du Havre au Havre.
6. de ligne, de Rochefort ä Rocheforl. — Depot, de Rochefort ä Rocheforl.
7. de ligne, de Lyon ä Lyon. — Döpöt, de Saint-Brieuc ä Cahors. — 3.

bataillon, de Lyon ä Cahors.
8. de ligne, de Calais ä Calais et Boulogne. — Döpöt, de Calais ä Calais.
9. de ligne, de Lyon ä Lyon. — Depot, de Lyon ä Agen. — 3. balaillon, d'A-

gen ä Agen.
10. de ligne, du camp d'Avor ä Lyon. — Döpöt, du camp d'Avor ä Mäcon. —

3. bataillon, du camp d'Avor ä Mäcon.
11. de ligne, de Lyon ä Lyon. — Depot, d'Albi a Montauban. — 3. bataillon,

de Lyon ä Montauban.
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12. de ligue, d'Avignon ä Toulon. — Depot, d'Avignon ä Mende. — 3.
balaillon, d'Avignon ä Mende.

13. de ligne, de Chälons-sur-Saöne au camp d'Avor ä Bourges (1 bataillon).
— Depot, de Chälons-sur-Saöne au camp d'Avor.

14. de ligne, d'Amiens ä Limoges. — Depot, d'Amiens ä Limoges.
15. de ligne, de Pcrpignan a Perpignan et delachenienls. — Depot, de Porpi-

gnan ä Perpignan.
16. de ligne, de Lyon ä Lyon. — Döpöt, d'Hyeres ä Riom. — 3. bataillon,

de Lyon ä Riom.
17. de ligne, de Perpignan ä Celle, Agde, Lodeve. — Depot, de Collioure ä

Celle.
18. de ligne, de Pau ä Pau. — Depot, de Pau ä Pau.
19. de ligne, de Brest ä Brest. — Depöl, de Brest ä Brest.
20. de ligne, de Lyon ä Lyon. — Depot, de Digne ä Montauban. — 3. balaillon,

de Lyon ä Montauban.
21. de ligne, de Langres ä Langres. — Depot, de Langres ä Langres.

\ 22. de ligne, de Le Puy ä Monlölimarl, Valence. — Döpöt, de Le Puy ä Mon-
lölimart.

23. de ligne, de Soissons ä Lyon. — Depöl, de Soissons ä Bourg. — 3.
bataillon, de Soissons ä Bourg.

24. de ligne, de Bouen ä Rouen et Eu. — Depot, de Rouen ä Rouen.
25. de ligne, de Saint-Malo ä Cherbourg. — Döpöt, de Sainl-Malo ä

Cherbourg.

26. de ligne, de Nancy a Nancy. — Depöl, de Quimper ä Nancy.
27. de ligne, du camp d'Avor ä Lyon. — Döpöt, du camp d'Avor ä Mäcon.

— 3. bataillon, du camp d'Avor n Mäcon.
28. de ligne, de Rouen ä Rouen. — Depöl, de Rouen ä Rouen.
29. de ligne, du camp d'Avor ä Nevers. — Döpöt, du camp d'Avor au camp

d'Avor.
30. de ligne, d'Annecy ä Annecy. — Döpöt, d'Annecy ä Annecy.
31. de ligne, de Paris ä Blois. — Döpöt, de Poiliers ä Blois.
32. de ligne, d'Angers ä Angers. — Depot, d'Angers ä Angers.
33. de ligne, d'Arras ä Arras. — Depot, d'Arras ä Arras.
34. de ligne, de Bayonne ä Bayonne. — Depot, de Bayonne ä Bayonne.
35. de ligne, de Belforl ä Belforl. — Döpöt, d'Alcncon ä Beifort.
36. de ligne, de Paris ä Paris. — Depot, de Troyes ä Caen. — 3. bataillon,

de Paris ä Caen.
37. de ligne, du camp de Chälons ä Epinal, Neufchäteau. — Depot, du camp

de Chälons a Neufchäteau ou Epinal.
38. de ligne, de Lyon ä Lyon. — Depot, de Brianconä Monllucon. — 3.

balaillon, de Lyon ä Monilugon.
39. de ligne, de Paris ä Paris. — Depöl, de Versailles ä Versailles. — 3.

balaillon, de Paris ä Versailles.
40. de ligne, de Toul ä Toulon. — Depot, de Toulon ä Toulon.
41. de ligne, de Paris ä Paris. — Depot de Laval ä Bennes. — 3. balaillon,

de Paris ä Rennes.
42. de ligne, de Paris ä Belforl. — Depot, de Lons-le-Saulnicr ä Belforl.
43. de ligne, de Lille ä Lille. — Depot, de Lille ä Lille.
44. de ligne, de Fontainebleau ä Salins-Ies-Rousses. — Depot, de Fonlaine-

bleau ä Lons-le-Saulnier.
45. de ligne, de Paris ä Paris. — Depöl, Bourg ä Laon. — 3. bataillon, de

Paris ä Laon.
46. de ligne, de Paris ä Paris. — Depot, de Rodez ä Orleans. — 3 balaillon,

de Paris ä Orlöans.
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47. de ligne, de Cherbourg ä Cherbourg. — Depot, de Cherbourg ä

Cherbourg.

48. de ligne, de Paris ä Paris. — Depot, de Dreux ä Saiut-Malo. — 3.
bataillon, de Paris ä Saint-Malo.

49. de ligne, de Bayonne ä Bayonne. — Depöl, de Bayonne ä Bayonne.
50. de ligne, d'Algörie en Algörie. — Depöl, de Mende ä Perigueux.
51. de ligne, de Paris ä Paris. — Depöl, de Caen ä Amiens. — 3. balaillon,

de Paris ä Amiens.
52. de ligne, de Grenoble ä Grenoble. — Depot, de Grenoble ä Grenoble.
55. de ligne, d'Algörie (TIemcen) en Algerie. — Depot, de Foix ä Tarbes.
54 de ligne, de Paris ä Paris. — Depöl, de Laroche-sur-Yon ä Compiögne.

— 3. balaillon. de Paris ä Compiögne.
55. de ligne, de Marseille ä Marseille. — Depot, de Marseille ä Privas. —

3. bataillon, de Marseille ä Privas.
56. de ligne, de Nevers ä Chälons-sur-Saöne, l.e Creuzot. — Döpöt, de

Nevers ä Chälons-sur-Saöne.
57. de ligne, de Bordeaux ä Bordeaux. — Depot, de Bordeaux ä Bordeaux.
58. de ligne, de Marseille ä MarseiHo. — Depot, de Marseille ä Pont-Saint-

Esprit. — 3. balaillon, de Marseille ä Ponl-Saint-Esprit.
59. de ligne, de Toulouse ä Lyon. — Döpöl, de Toulouse ä Toulouse. —

5 balaillon, de Toulouse ä Toulouse.
60. de ligne, de Besancon ä Besangon, ele. — Depot, de Besancon ä Besangon.

61. de ligne, de Bastia ä Bastia. — Döpöt de Bastia ä Bastia.
62. de ligne, de Lorient ä Loricnl. — Depöl, de Lorient ä Lorienl.
65. de ligne, d'Algörie en Algerie. — Depöl, de Celte ä Perigueux.
64. de ligne, de Paris ä Paris. — Depöl, d'Evreux ä Quimper. — 3. bataillon

de Paris ä Quimper.
65. de ligne, de Paris ä Paris. — Depot, d'Orlöans ä Quölem. — 3. bataillon,

de Paris ä Quölern.
66. de ligne, de Tours ä Tours. — Depot, de Tours ä Tours.
67. de ligne, de Paris ä Soissons. — Depot, d'Aubervilliers ä Soissons.
68. de ligne, de Paris ä Givet. — Depot, d'Issoudun ä Issoudun. — 3. balaillon,

de Paris ä Issoudun.
69. de ligne, de Nancy ä Nancy. — Depot, d'Auxerre ä Toul. — 3. bataillon,

de Nancy h Toul.
70. de ligne, de Paris ä Paris. — Depot, de Saint-Germain ä Saint-Brieuc. —

3. bataillon, de Paris ä Saint-Brieuc.
71. de ligne, de Paris ä Paris. — Depot, de Troyes ä Saint-Malo. — 3.

balaillon, de Paris ä Saint-Malo.
72. de ligne, de Paris ä Paris. — Depot, de Gray ä Amiens. — 5. balaillon,

de Paris ä Amiens.
75. de ligne, de Lille ä Belhune el Aire. ¦— Depöl, de Lille ä Bölhune.
74. de ligne, de Paris ä Paris. — Depot, de Monlelimart ä Evreux. — 5.

bataillon, de Paris ä Evreux.
75. de ligne, de Saint-Etienne ä Lyon. — Depot, de Sainl-Elienne ä Gap. —

o. bataillon, de Saint-Etienne ä Gap.
76. de ligne, de Paris ä Paris. — Depot, de Laon ä Boniorantin. — 3.

bataillon, ä Romorantin.
77. de ligne, de Blois au camp de Chälons. — Depot, de Blois ä Parlhenay.

— 5. bataillon, de Blois ä ParlhenayT
78. de ligne, d'Algörie en Algerie. — Depot, de Privas ä Gueret.
79. de ligne, de Reims ä Bar-Ie-Duc. — Depot, de Reims ä Troyes. — 3.

balaillon de Reims ä Troyes.
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80- de ligne, d'Algörie en Algerie. — Depot, de Salon ä Tülle.
81. de ligne, de Marseille ä Toulon. — Depot, de Marseille ä Rodez. —3.

bataillon, de Marseille ä Rodez.
82 de ligne, de Paris ä Paris. — Döpöt, de La Rochelle ä Auxerre. — 3.

balaillon, de Paris ä Auxerre.
83. de ligne, de Clermont ä Antibes. — Depot, de Clermont ä Albi. — 5.

bataillon, de Clermont ä Albi.
84. de ligne, de Valenciennes ä Valenciennes. — Depot, de Valenciennes ä

Valenciennes.
85. de ligne, de Paris ä Paris. — Döpöt, de Villefranche ä Fontainebleau. —

3. bataillon, de Paris ä Fontainebleau.
86. de ligne, de Lyon ä Lyon. — Depöl, de Vannes ä Clermont. — 3.

bataillon, de Lyon ä Clermont.
87. de ligne, de Paris ä Paris. — Depot, de Montpellier ä Beauvais. — 3.

bataillon, de Paris ä Beauvais.
88. de ligne, de Cahors, etc. ä Lyon. — Döpöt, de Cahors ä Mirande. —

3. bataillon, de Cahors ä Mirande.
89. de ligne, de Paris ä Paris. — Döpöt, de Draguignan ä Orlöans. — 5.

bataillon, de Paris ä Orlöans
90. de ligne, de Givel ä Givet. — Döpöt, du Mans ä Chäteauroux. — 3.

bataillon, du Mans ä Chäteauroux.
91. de ligne, de Meziöres ä Meziöres. — Depot, de Möziöres ä Möziöres.
92. de ligne, de Lyon ä Lyon. — Döpöt, d'Aurillac ä Aurillac. — 3. bataillon,

de Lyon ä Aurillac.
93. de ligne, de Nantes ä Laroche-sur-Yon, etc. — Depot, de Nantes ä Laro-

che-sur-Yon.
94. de ligne, de Verdun ä Verdun. — Depot, de Montlugon ä Verdun.
98. de ligne, de Limoges au camp d'Avor. — Döpöt, de Limoges au camp

d'Avor.
96. de ligne, de Monlbrison, etc. ä Lyon. — Depot, de Montbrison ä Romans.

— 3. bataillon, de Monlbrison ä Romans.
97. de ligne, de Chamböry ä Chamböry — Döpöt, de Chambery ä Chamböry.
98. de ligne, de Lyon ä Lyon. — Depot, de Romans ä Le Puy. — 3. balaillon,

de Lyon ä Le Puy.
99. de ligne, de Gap et Briangon ä Briangon. — Depot, de Gap ä Briangon.
100. de ligne, de Perigueux ä Narbonne, Carcassonne et Beziers. — Depot,

de Pörigueux ä Narbonne.
101. de ligne, de Paris ä Paris. — Depot, de Courbevoie ä Laval. — 3.

bataillon, de Courbevoie ä Laval
102. de ligne, de Paris ä Paris. — Depot, de Courbevoie ä Laval. — 3.

balaillon, de Paris ä Laval.
103. de ligne, de Paris ä Paris. — Depot, du Mont-Valörien ä Alengon. —

3. bataillon, de Paris ä Alengon.
104. de ligne, de Paris ä Paris. — Depot, de Rueil ä Le Mans. — 3. bataillon,

de Paris ä Le Mans.
105. de ligne, de Lyon ä Lyon. — Döpöt, de Lyon ä Montbrison. — 3.

balaillon, de Lyon ä Montbrison.
106 de ligne, de Montmödy ä Montmödy. — Döpöt, de Paris ä Chälons. —

3. bataillon, de Chälons ä Chälons.
107. de ligne, d'Algörie en Algerie. — Depot, de Toulon ä Angouleme.
108 de ligne, d'Algörie en Algerie. —Depöl, de Toulon ä Angouleme.
109. de ligne, de Paris ä Langres. — Depot, de Beauvais ä Langres.
HO. de ligne, de Dunkerque ä Dunkerque. — Döpöt de Dunkerque ä Dun-

kerque.
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111. de ligne, de Nice ä Nice. — Döpöt, d'Anlibes ä Villelranche. — 3.
bataillon, d'Anlibes ä Villefranche.

112. de ligne, d'Aix ä Aix el Digne. — Depot, d'Aix ä Aix.
113. de ligne, de Paris ä Paris. — Döpöt, de Le Quesnoy ä Melun. — 3.

bataillon, de Paris ä Melun.
114. de ligne, de Parisä Sedan. — Depot, de Compiögne ä Chätelleraut. —

3. bataillon, de Paris ä Chätelleraut.
115. de ligne, de Paris ä Paris. — Döpöt, de Villeneuve-l'Elang ä

Villeneuve.

116 de ligne, de Paris ä Paris. — Döpöt, de Villeneuve-l'Etang ä Vannes. —
3. bataillon, de Villeneuve-l'Elang ä Vannes.

117. de ligne, de Paris ä Paris. — Döpöt, de Villeneuve-l'Elang ä

Villeneuve.

118. de ligne, de Paris ä Paris. — Döpöt, de Villeneuve-l'Etang ä Nantes. —
3. bataillon, de Villeneuve-l'Etang ä Nantes.

U9. de ligne, de Paris ä Paris. — Döpöt, de Böthune ä Caen. — 3. bataillon,
de Paris ä Caen.

120. de ligne, de Paris ä Paris. — Döpöt, de Pöronne ä Pöronne. — 3.
balaillon, de Paris ä Pöronne.

121. de ligne, de Lyon ä Saint-Etienne. — Döpöt, de Lyon ä Saint-Etienne.
122. de ligne, de Montpellier ä Montpellier. — Depot, de Montpellier ä

Montpellier.

123. de ligne, de Bordeaux ä La Rochelle el Re. — Depot, de Bordeaux ä La
Rochelle.

124. de ligne, de Paris ä Paris. — Döpöt, de Villeneuve-l'Elang ä Dreux. —
3. bataillon, de Villeneuve-l'Etang ä Dreux.

125. de ligne, de Paris ä Sedan. — Depot, de Villeneuve-l'Etang ä Poitiers.
— 3. bataillon, de Villeneuve-l'Etang ä Poitiers.

126. de ligne, de Lyon ä Lyon. — Döpöt, de Lyon ä Foix. — 3. bataillon,
de Lyon ä Foix.

127/de ligne (cröation), ä Douai. — Döpöt, ä Douai.
128. de ligne (creation), ä Paris. — Döpöt, ä La Före (plus tard).
129. de ligne (cröation), ä Paris. — Depot, ä Dieppe (plus tard).
130. de ligne (cröation), ä Paris. — Döpöt, ä Chartres (plus tard).
131. de ligne (cröation), ä Paris. — Depot, ä Fontainebleau (plus tard).
132. de ligne (cröation), ä Reims. — Depot, ä Reims.
133. de ligne (creation), ä Besangon. — Döpöt, ä Besangon.
134. de ligne (cröation), au camp d'Avor. — Depot, au camp d'Avor.
135. de ligne (creation), au camp de Chälons. — Depot, ä Chollet (plus

lard).
136. de ligne (cröation), ä Paris. — Döpöt, ä Rennes.
137. de ligne (cröation), ä Nantes el Ancenis. — Depot, ä Nantes.
138. de ligne (creation), ä Limoges — Döpöt, ä Limoges.
139. de ligne (cröation), ä Pont-du-Chäteau. — Depot, ä Pont-du-Chäleau.
140. de ligne (creation), ä Grenoble. — Depot, ä Grenoble.
141. de ligne (creation), ä Avignon. — Döpöt, ä Avignon.
142. de ligne (crealion), ä Perpignan et dötachements. — Depot, ä Perpignan.

143. de ligne (creation), ä Toulouse. — Depot, ä Toulouse.
144. de ligne (cröation), ä Bordeaux. — Döpöt, ä Bordeaux.

D'autres tableaux indiquent les changements d'emplacement des 30 balaillons
de chasseurs, des rögiments de cavalerie et d'arlillerie, des rögiments mobilisös de
l'armee de Paris, des divisions militaires.
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